
 Le 10 Novembre 2017

L’EXPERTISE, C’EST PARTI !

Après de multiples tentatives de la Direction devant les tribunaux afin de
mettre à mal le vote des élus du CHSCT en date du 08 Décembre 2016, le
tribunal  de  Nantes  a  mis  fin  par  référé  du  29  Juin  à  un  long  feuilleton
judiciaire.  L’expertise  aura  bien  lieu  à  partir  du  13  Novembre  et  sera
effectuée par le Cabinet Impact Etudes de Villefranche sur Saône.

Objectifs de la mission de l’expert :

 Analyser les risques psychosociaux.

 Évaluer  l’impact  des  modes  de  fonctionnement  et  de  management  actuels  sur  les
relations professionnelles et sur la santé physique et mentale des personnels

 Identifier  les  contextes  de  travail  et  organisationnels  à  l’origine  de   ces  troubles
psychosociaux.

 Aider le CHSCT à avancer des propositions de prévention des risques professionnels et
d’amélioration des conditions de travail.

Méthodologie :

L’expert fera dans un premier temps un diagnostic basé sur des documents déjà   présentés
aux instances (CE/ CHSCT) et en relation avec la Direction.

Un nouveau questionnaire vous sera proposé et se nommera COPSOP. Ce questionnaire
est validé scientifiquement et préconisé par l’INRS. Après analyse des résultats, les experts
cibleront  les  populations  et  les  sites  les  plus  exposés  aux  risques  identifiés.  Des
observations de l’activité de travail auront lieu. Des entretiens individuels et collectifs seront
également réalisés. Un travail de synthèse sera ensuite nécessaire à l’expert afin de rendre
son rapport et faire ainsi des recommandations à l’instance du CHSCT.

La CFDT depuis le 08 Décembre 2016 cautionne cette démarche et
vous invite à participer dès cette semaine à cette expertise jamais
réalisée.  Il  est  dans  l’intérêt  de  tous  de  prendre  le  temps  d’y
répondre pour avoir une véritable image du climat de travail ainsi
que de la santé physique et psychologique des salariés de notre
entreprise.

Ce questionnaire est totalement anonyme

Les membres et représentante syndicale CFDT au CHSCT : Alexandre Lecas, Catherine
Roman,  Frédéric  Roignant,  Jacques  Guillerm,  Mireille  Gaborit,  Muriel  Guemas,  Nadine
Angebeau, Nicolas Auger, Pascal Boucault, Sylvie Dano.
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